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e swenne, Réoubliaue-Unie 
. . . 

de Tawwle. Tunrsle= Ukre ine. Vanuatu. Viet Nam. Youaoslavie, 
mie et Zimbabwe : projet de résolution 

9 . 
ee aénérale, 

. . 
Byant e=~-.a le rapport du Comité spécial chargo d'étudier la situation 

en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi 8e 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 11, 

BaDDelaaf, sa r&solution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, contenant la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
et toutes se8 résolutions sur l'application de la Déclaration, la dernière en 
date étant la résolution 45/34 du 20 novembre 1990, ainsi que les résolutions 
du Conseil de sécurité sur la question, 

Consciente du fait que l'élimination du colonialisme est l'une des 
priorités de l'Organisation pour la décennie 1990-2000, 

. 
Profondement conscie ntg qu'il faut d'urgence prendre des mesur s pour 

éliminer les derniers vestiges du colonialisme d'ici 6 l'au 2000, comme elle 
l'a demandé dans sa résolution 43147 &u 22 novembre 1986, 

. . 
eiterant sa conviction qu'il faut faire disparaître le colonialisme et 

éliminer totalement la discrimination raciale, l'apartheid et les violations 
des droits fondamentaux de l'homme, 
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Consciente que le succh des luttes de libération nationale et la 
situation internationale qui en a résulté ont donné à la communauté 
internationale une occasion unique de contribuer d'une façon décisive à 
l'élimination du colonialisme sou8 toutes ses formes et dans toutes ses 
manifestations, 

Notant avec satiafnr;finn tout ce que le Comité sphcial a fait pour 
assurer i'application effective et intégrale de la Déclaration et des autres 
résolutionS de l'Organisation des Nations Unies sur la décolonisation, 

Soul%crnant: combien il importe que les puissances administrantes 
participent aux travaux du Comité spécial, 

-avec satisfaction que certaines puissances administrantes 
coopèrent et participent activement aux travaux du Comité spécial et qu'elles 
demeurent disposées & recevoir des missions de visite des Nations Unies dans 
les territoires,qu'elles administrent, 

. . 
ois avec oreocm que la non-participation de certaines 

puissances administrantes a nui aux travaux du Comité spécial, le privant 
d'une source importante d'informations sur les territoires qu'elles 
administrent, 

sachant que les Etats qui ont accédé depuis peu à l'indépendance ou sont 
Sur le point d'y accéder ont d'urgence besoin d'une assistance du système des 
Natious Unies dans 19s domaines économique et social et dans d'autres domaines, 

sachant que les territoires encore non autonomes, et en particulier 
1gS petits territoire6 ineulaires , ont d'urgence besoin de l'aide économique, 
Sociale et autre du syrtème des Nations Unies, 

1. ReaftiPme Sa r(Solution 1514 (Xv) et toutes les autres réSolutions 
concernant la décoloni8ation, y compris Sa résolution 43147 proclamant la 
décennie 1990-2000 Décennie internationale de l'élimination Bu colonialisme, 
et demande aux puissances administrantes de prendre, conformément à ces 
réSolutfOnS, toutes les mesures nécessaires pour permettre aux peuples des 
territoires intéressés d'exercer pleinement et au plus tôt leur droit à 
laautodétermination et à l'indépendancet 

. 
2. hffirmeanm que la persistance du colonialisme sous toutes ses 

formes et dan8 toutes aea manifestations 
et l'exploitation économique, 

- notamment le racisme, l'apartheid 
ainsi que le8 politiques et pratiques visant à 

écraser les mouvements légitimes de libération nationale - est incompatible 
avec la Charte des Nations Unies, la Déclaration universelle des droits de 
l'homme 21 et la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux et constitue une menace pour la paix et la sécurité 
internationales; 

21 Résolution 217 A (III). 
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sa volo& de continuer à prendre toutes lea mesures 
nécessaires pour que le colonialisme soit éliminé complitem8n~ et rapidement 
et pour que tous les Etats observent fidèlement et strictement les 
dispositions pertinentes de la Charte, la DLclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et la D&lafation universelle 
des droits de l'homme: 

. 
4. m son appui à la lutte que les peuples soumis à la 

domination coloniale mènent pour faire valoir leur droit à l'autodétermination 
et à l'indépendance; 

5. a le rapport du Comité spécial chargi d'étudier la situation 
8n ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 

l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux sur L)es travaux de 1991, 
y  compris le programme de travail envisagé pour 1992 ;L/t 

6. Pemande à tous les Etats, en particulier aUx puissances 
administrantes, ainsi qu'aux irwtitutions spécialisées et autres organismes 
des Nations Unies de donner effet, dans leurs domaines de compétence 
respectifs, aux recommandations du Comité spécial tendant a l'application 
rapide de la Déclaration et des autres résolutions de l'Organisation des 
Nations Unies en la matiéret 

7. w les activités des intérêts étrangers, économiques et 
autres, qui font obstacle à l'application de la Déclaration ainsi qu'à 
l'élimination du colonialisme, de l'apartheid at de la discrimination raciale; 

8. Demende aux puissances administrantes de veiller à C8 Qu'aucunF 
activité des intérêts Lkrangers, économiques et autreo, dans le8 territoires 
non autonomes qu'elles administrent ne fasse obstacle à l'exercice, par lea 
peuples de ces territoires, de leur droit à l'autodétermination et ir 
l'indépendances 

. 
9. w tout8 collaboration nucléaire avec le 

Gouvernement sud-africain et demande aux Etats qui s'y livreraient d'y mettre 
fin sur le champs 

10. a aux puissances administrantes de mettre fin a tout8 activité 
militaire dans les territoires qu'elles administrent et à en éliminer 18s 
bases militaires conformément aux résolutions qu'elle a adoptées en la 
matière, 0t les engage à ne pas associer ces territoires à des activités 
offensives ou à des actes d'ingérence dirig&s contre cI.autres Etats; 

11. Prie instamment tous les Etats, agissent directement ou dans 10 
cadre des institutions Sp&ialiS68S et des autres organismes des 
Nations Unies, d'apporter un8 aide morale et matérielle aux peUpl0S des 
territoires coloniaux et demande que les puissances a&ninistrantes, agissant 

11 A/46/23 (Partie I), chap. premier, sect, J. 
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en consultation avec les gouvernements des territoires qu'elles administrent, 
prennent des mesures pour obtenir et utiliser efficacement toute l'assistance 
possible, dans le cadre d'arrangements tant bilat6raux que multilatéraux, en 
vue de renforcer l'économie de ces territoires: 

12. && le Comité spécial de continuer à rechercher les moyens 
d'assurer l'application immédiate et intégrale de la Déclaration, de prendre, 
dans tous les territoires qui n'ont pas encore accé& à l'indépendance, les 
mesures approuvées par l’Assemblée générale touchant la Décennie 
intornationale de l'élimination du colonialisme et, en particulier : 

a) De faire des propositions précises pour l'élimination des dernières 
manifestationr du colonialisme et de lui en rendre compte lors de sa 
quarante+eptième session1 

b) De faire des suggestions concrètes pour aider le Conseil de skcurité 
à étudier les mesures à prendre en vertu de la Charte en ce qui concerne les 
faits nouveaux survenaxk dans les territoires coloniaux qui risqueraient de 
menacer la paix et la s&curfté internationales; 

cl De continuer h suivre la façon dont les Etats Membres respectent le. 
résolution 1514 (XV) et les autres résolutions sur la décolonisation; 

dl De continuer à accorder une attention particulière aux petits 
territoires, notamment en y envoyant régulièrement des missions de visite, et 
de recommander à l'Assemblée générale les mesure8 lea plus aptes à permettre 
aux populations de ces territoires d'exercer leur droit à l'autodétermination 
et à l'indépendance; 

e) De tout mettre en oeuvre pour obtenir que les gouvernements du monde 
entier et les organisations nationales et internationales appuient les 
objectifs de la Déclaration et appliquent les résolutions de l'Organisation 
des Nations Unies en la matière1 

13. Demande aux puissances administrantes de continuer d'aider le Comité 
spécial à s'acquitter de 8on mandat et de recevoir des missions de visite dans 
les territoires pour qu'elles obtiennett des renseignements de première.main 
et s'assurent des voeux et des aspiraticns de leurs habitants; 

14. Demenda en outre aux puissances administrantes qui n'ont pas 
participé aux travaux du Comité spécial de le faire à sa session de 1992; 

15. EtLe le Secrétaire générai, les institutions spécialisées et les 
autres organismes des Nations Unies d'apportwr une assistance économique, 
sociale et autre aux territoires non autonomes et de continuer à le faire, si 
besoin est, après que ces territoires auront exercé leur droit h 
l'autodétermination et à l'indépendance; 
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16. prfm lu Oocritaire général dr fournir AU Camfti opicia;l les moyen8 
mt lms servicea niceaaaires à l'application Cte la prhenb rirolution ainni 
que des autre8 riaolutionr et d&2isionr mur la dicolonfeation adopties par 
1’Aaaemblée ginéralo et le Comité rpécial. 

-a--- 


